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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« de filiales, »

les mots : 

« d’une filiale radiophonique, d’une filiale télévision et d’une filiale chargée d’archiver les 
productions audiovisuelles, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préserver la diversité des méthodes de production et de diffusion de 
contenus de l’audiovisuel public, alors que le rapport de Mme Bloch préconise la fusion des médias 
radio et télévision dans quatre filiales (ICI, franceinfo, Radio France et France.TV).
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La fusion radio et télévision motivée par la poursuite d’un plan d’économies ininterrompu depuis 
2018 risquerait d’appauvrir grandement les médias publics et en premier lieu l’information de 
proximité, le média radio et l’Institut national de l’audiovisuel qui est à peine traité par le rapport. 


